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ETAT des lieux des SITES, du PATRIMOINE, des PAYSAGES,
du MILIEU NATUREL et de la BIODIVERSITE

du  département de Vaucluse

Généralités

Le Vaucluse, qui tire son nom de la vallée de la Sorgue (Vallis clausa), est divisé en deux

parties bien distinctes qui s'opposent le long d'une ligne joignant Valréas, Carpentras et

Cavaillon.

A l'ouest et au sud de cette ligne, la région des plaines regroupe l'essentiel de la population et

des grandes infrastructures (vallées du Rhône et de la Durance). Cette région représente près

de 45 % de la superficie totale du département.

A l'est et au nord, la région montagneuse constitue une zone d'habitat plus dispersé (massifs

du Ventoux, des Monts de Vaucluse et du Luberon).

Certains reliefs émergeant des plaines accentuent les contrastes topographiques : il s’agit des

massifs d’Uchaux, de Suzette, de Chateauneuf du Pape et des collines de Bédarrides, Sorgues,

Chateauneuf de Gadagne, Caumont, Thouzon.

Avignon, le chef-lieu, occupe au sud-ouest une position très excentrée au confluent de la

Durance et du Rhône.

Le Vaucluse est ainsi caractérisé par une géographie contrastée de plaines et de reliefs, une

importante biodiversité avec des milieux naturels remarquables et de nombreuses espèces

protégées (à titre indicatif, les ZNIEFF et les sites éligibles au réseau Natura 2000 regroupent

respectivement 36% et 34% du territoire, le périmètre du Parc Naturel Régional du Lubéron

correspond au tiers de la superficie du département) et des paysages remarquables.

Les terres agricoles et les forets occupent respectivement 54 % et 30 % du territoire du

département.

Sa géologie regroupe de nombreuses formations impropres à tous usages en matériaux et des

gisements de matériaux silico-calcaires. Enfin sa topographie a conduit à concentrer les

activités et les accès par les vallées ne communicant facilement entre elles que par la vallée de

la Durance.

Au regard de ces caractéristiques décrites dans le schéma approuvé et qui ont été depuis

complétées notamment par les sites Natura 2000, un Parc Naturel Régional et le Plan

Durance, cette mise à jour était nécessaire à partir des précisions apportées par l’annexe 5-1

sur les besoins.

3-1 Données environnementales

Les données de l’environnement prises en compte pour le schéma sont analysées selon 5

thèmes :

• 3-1-1 Sites - Patrimoine – Paysage ;

• 3-1-2 Protection de la nature ;

• 3-1-3 Ensembles forestiers ;

• 3-1-4 Eau et milieux aquatiques ;

• 3-1-5 Vocation agricole des sols.

Lors de la procédure d’autorisation d’ouverture de carrières, la prise en compte des données

de l’environnement est une obligation, aussi les données strictement réglementaires sont

dissociées de celles qui ne le sont pas.
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En annexe , le guide des bonnes pratiques établi par la DIREN PACA résume le champ

d’application des principales contraintes réglementaires intéressant les carrières et identifie les

organismes et services de l’état à consulter.

La cartographie hors texte établit le bilan des zones de ressources potentiellement encore

accessibles après prise en compte des contraintes rédhibitoires pour l’exploitation de carrières

développées ci après.

3-1.1 Sites- Patrimoine- Paysage

a ) Contraintes réglementaires

Préambule : le Code de l’Environnement organise la protection des monuments naturels et

des sites dont le caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque relève

de l’intérêt général.

Il existe deux niveaux de servitudes : le classement et l’inscription.

De compétence Ministère de l’Environnement, les dossiers de proposition de classement ou

d’inscription sont élaborés par la DIREN sous l’égide du préfet de département.

Limitées à l’origine à des sites ponctuels tels que cascades et rochers, arbres monumentaux,

chapelles, sources et cavernes, les protections se sont étendues à de vastes espaces formant un

ensemble cohérent sur le plan paysager tels que villages, forêts, vallées, gorges et massifs

montagneux.

Les sites classés

Le classement d’un site a pour objectif d’assurer la préservation notamment paysagère, d’un

espace naturel ou bâti, dont la conservation est d’intérêt général. Il s’adresse à des sites dont la

forte valeur patrimoniale doit être transmise intacte aux générations futures.

Fin 2007, on dénombre 21 sites classés ponctuels ou surfaciques dont la superficie évolue de

0,2 ha à 2300 ha. Ils représentent globalement 60 km² soit 2% du territoire du département.

Entre 1996 et 2007 ont été classés les 3 sites emblématiques : les Gorges de la Nesque et

abords (1998), la vallée de la Sénancole et l’abbaye de Sénanque (2002) et les Ocres du Pays

d’Apt (2002).

Il faut ainsi distinguer les « grands sites » de plusieurs milliers d’hectares (ex : Ocres du Pays

d’Apt, Gorges de la Nesque, …) dont la motivation de protection est l'existence d'un

"patrimoine naturel" dont l'aspect extérieur ne doit pas être modifié et demeurer en l'état et les

"petits sites" plus souvent urbains de quelques hectares ou autour d'un monument (Place du

Palais des Papes en Avignon, Colline Saint Eutrope à Orange, Fontaine de Vaucluse, ...).

A noter : un projet de carrière sera contradictoire avec l’objet même de la protection. Pour

toute information concernant les sites classés par commune, consulter le site :

  www.geomapguide.com

Les sites inscrits

L’inscription d’un site a pour objet d’assurer le maintien de l’équilibre, notamment paysager

d’un espace naturel ou bâti dont la sensibilité justifie qu’il soit surveillé de très près.

Si dans la loi de 1930, les sites inscrits bénéficient d'une protection moindre que les sites

classés, ils s’avèrent souvent tout aussi sensibles en terme de paysage et de patrimoine. La

logique de la loi suppose qu'un site inscrit menacé dans son intégrité fasse l'objet d'une

procédure de classement.
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On dénombre 63 sites inscrits sur le département de Vaucluse (il s’agit de sites ponctuels ou

surfaciques tels que : le site du haut Comtat avec l’ensemble des dentelles de Montmirail,

celui, linéaire , du mur de la peste sur les communes de Lagnes et Cabrières d’Avignon, les

falaises d’ocres de Roussillon, le château de Cadenet et ses abords, …)

A noter : le risque d’incompatibilité d’un projet de carrière avec l’objet même de la

protection.

Pour toute information concernant les sites inscrits, contacter l’Architecte des Bâtiments de

France au Service départemental de l’Architecture et du Patrimoine du Vaucluse.

Les abords des monuments historiques

Les monuments inscrits ou classés génèrent des périmètres de protection (abords) d'un rayon de

500 m autour de ceux-ci. Il s’agit d’une contrainte forte. Tout projet situé dans un rayon de 500 m

est soumis à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France.

L'installation d'une carrière n'est à priori pas compatible avec l'objet même de la protection,

du point de vue du paysage comme du point de vue de la pérennité du monument qui peut être

fragilisé par les tirs de mine, le roulage, etc..., inhérents à l'activité d'une carrière.

Cependant, les textes n'interdissent pas expressément ce type d'activité, non soumise à

autorisation d'urbanisme mais soumise à l'autorisation de l'Architecte des Bâtiments de

France. Les carrières relèvent de l'Article 13 ter de la loi de 1913 : "Lorsqu'elle ne concerne

pas des travaux pour lesquels le permis de construire est nécessaire, la demande d'autorisation

prévue à l'article 13 bis (alinéa 1er) est adressée au préfet ; ce dernier statue après avoir

recueilli l'avis de l'architecte des bâtiments de France.

Les ZPPAUP

Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural et Urbain ont pour objectif la protection

architecturale et paysagère des entités urbaines, des villages et de leurs abords.

Elles créent une servitude d'utilité publique et peuvent se substituer à des sites inscrits ou des

abords de monuments historiques.

Trois ZPPAUP ont été prescrites en Vaucluse : ZPPAUP des centres anciens de Pernes les

Fontaines et Carpentras, et ZPPAUP du domaine du Château de Brantes à Sorgues .

L’exploitation de carrières y paraît très difficile, mais là encore il n'y a pas d’interdiction

formelle par les textes et pas de procédure particulière.

La loi sur l'Archéologie

L’inventaire - non exhaustif - des sites archéologiques du département de Vaucluse dénombre

4600 sites toutes périodes confondues. Il caractérise la remarquable richesse archéologique de

ce département.

L'emplacement des sites archéologiques est mentionné dans le document d’urbanisme de

chaque commune et peut donc être consulté par le carrier lors du choix de l'emplacement

d'une carrière.

Toutefois, il serait illusoire de choisir l'emplacement d'une carrière d'extraction de matériaux

après une simple consultation de la carte de situation des sites archéologiques connus en

faisant l'impasse sur les terrains non prospectés ou non sondés.

Il est indispensable que les contraintes archéologiques incontournables apparaissent dès

l'étude d'impact. En effet, la récente législation concernant l’archéologie préventive (titre V du
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Code du Patrimoine et décret n°2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures

administratives et financières en matière d’archéologie préventive) prévoit que toute opération

d’aménagement susceptible d’affecter des vestiges archéologiques ne peut être entreprise

qu’après que les mesures de détection, conservation et sauvegarde par l’étude scientifique

aient été prises. Les projets de carrière sont donc de ce point de vue soumis à l’avis préalable

du préfet de région, conformément à l’article 4 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.

Au vu de l’implantation, de la nature du projet et des éléments de l’étude d’impact, la DRAC

peut préconiser la mise en œuvre des prescriptions archéologiques suivantes : réalisation d’un

diagnostic qui vise à mettre en évidence et à caractériser les vestiges présents dans l’emprise

du projet, suivi de la réalisation d’une fouille archéologique préventive qui constitue l’étude

complète du site archéologique. Le diagnostic est soumis à redevance, la fouille préventive

étant à la charge financière de pétitionnaire.

b) Contraintes non réglementaires

Les abords de monuments historiques  (à plus de 500 m) :

Perspectives monumentales: certains monuments historiques importants doivent être respectés

y compris dans les vues lointaines. Il s’agit d’éléments patrimoniaux tels que : remparts,

églises, fontaines …Ces éléments sont à prendre en compte lors des études d'impact.

Les monuments ou éléments d'Architecture non protégés :

Il convient de prendre en compte les éléments existant sur les sites (Chapelle, Moulins, Mas,

etc.). A prendre en compte lors de l'étude d'impact.

Les Paysages remarquables non protégés (pour mémoire) :

L’atlas des Paysages de Vaucluse s’attache à décrire les caractéristiques des 16 entités

paysagères du département et décline pour chacune d’elle les enjeux paysagers à prendre en

compte dans les projets d’aménagement. Cet outil est accessible en ligne sur le site de la

DIREN PACA à l’adresse : www.paca.ecologie.gouv.fr .

c) Autres données : les prescriptions d'urbanisme

Avant d’engager toute étude, la consultation des documents d’urbanisme est primordiale de

manière à vérifier l’entière compatibilité du projet avec les prescriptions contenues dans les

règlements.

En principe, les documents graphiques des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) prévoient les

zones spécifiques où les carrières sont autorisées.

A noter : la possibilité d'imposer une modification à l'aide d'une procédure visant un projet

d'intérêt général (P.I.G.), après réalisation du schéma départemental des carrières si la

concertation avec les collectivités locales n’aboutit pas à cet égard.

3-1.2 Protection de la Nature . Biodiversité et milieux naturels

a) Caractéristiques du milieu naturel du département de Vaucluse

Le département de Vaucluse présente une richesse biologique indéniable. Outre son intérêt

entomologique, il héberge de nombreux éléments patrimoniaux :gîtes fossilifères dans sa

partie sud est, vestiges protohistoriques (bories), dépôts particuliers :ocres cumulant à la fois

un intérêt esthétique, géologique, botanique et paysager.
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Le Mont Ventoux, point culminant de la Provence à 1909 m est à lui seul d’un intérêt

patrimonial exceptionnel en raison du relief contrasté et d’une mosaïque de micro climats et

d’écosystèmes. Tous les climats d’Europe y sont représentés et entraînent la présence d’un

cortège floristique exceptionnel.

Territoire au relief varié, il se découpe en huit zones naturelles regroupées en 2 ensembles :

- un ensemble constitué essentiellement de plaines et de collines ;

- un ensemble de monts à l’altitude très variée.

La région de « plaines » s’étend du sud au nord et s’appuie sur la vallée du Rhône: secteur

nord Vaucluse, plaine comtadine, bassin d’Apt et Pays d’Aygues . Ces 4 régions naturelles

sont sous la dominance d’une flore et d’une faune typiquement méditerranéenne.

La région de « montagnes » du Vaucluse se concentre sur le secteur nord est du département

avec les dentelles de Montmirail, le mont Ventoux, les monts de Vaucluse et la chaîne du

Lubéron. Ces ensembles hébergent une avifaune variée et une remarquable richesse

floristique.

Quant aux cours d’eau vauclusiens, ils constituent eux mêmes des ensembles naturels de

grand intérêt avec de riches ripisylves abritant une grande diversité avifaunistique : le fleuve

Rhône, la Durance rivière torrentielle, le Coulon, l’Ouvèze et l’Aygues au régime torrentiel, la

Sorgue issue de la résurgence de Fontaine de Vaucluse est alimentée par le réseau souterrain

du plateau d’Albion et des Monts de Vaucluse.

Particularités du milieu naturel durancien :

La Durance est l'affluent principal de la rive gauche du Rhône où elle se jette au sud

d'Avignon, après un parcours de 300 km, dont 100 km environ entre les Bouches-du-Rhône et

le Vaucluse.

Elle a créé une vallée alluviale d'une richesse agricole importante qui correspond à l'axe

principal du développement économique de l'arrière pays Provençal.

Associée à ses affluents, elle constitue la principale ressource en eau de la région et satisfait

les besoins de l'agriculture, de l'industrie et des populations. La diversité des milieux

duranciens qu’entraîne la présence de l’eau et la qualité des alluvions concourt à un ensemble

biologique exceptionnel : chaque écosystème (foret riveraine, îlots, roselières, iscles et

berges) abruptes accueille une avifaune riche et variée.

Mais la Durance, c'est aussi un milieu naturel humide de valeur, des réserves importantes en

matériaux alluvionnaires de grande qualité, un axe de liaison, et enfin une ressource

énergétique renouvelable.

A cet égard, les aménagements hydrauliques réalisés dans les années 1950 ont permis

d’atténuer les crues mais ont considérablement limité le débit d’eau et le transfert du débit

solide de ce cours d’eau.

Nota : la cartographie des inventaires et protections réglementaires du milieu naturel est

disponible sur le site Internet de la DREAL PACA :

www.paca.developpement-durable.gouv.fr .

b) Contraintes réglementaires

Les espaces protégés au titre de la loi de 1976 sont cartographiés . Ils concernent : les réserves

naturelles nationales, les réserves naturelles régionales (ex réserves naturelles volontaires) et

les arrêtés préfectoraux de protection de biotope.
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• Les réserves naturelles
La réserve naturelle est une protection très forte créée, pour une durée indéterminée, par un

décret du ministre de l'environnement. Un comité consultatif de gestion est mis en place

auprès du préfet afin d'assurer le suivi de la gestion et de veiller à l'application de la

réglementation spécifique précisée dans le décret.

La réserve naturelle nationale est une partie du territoire d’une ou plusieurs communes dont la

faune, la flore, le sol, les eaux ,les gisements des minéraux ou de fossiles ou le milieu naturel

présentent une importance particulière.

Ainsi, les gisements fossilifères et paléontologiques du Luberon ont fait l’objet d’un

classement en réserve naturelle par décret ministériel du 16 septembre 1987.

Le périmètre de la réserve naturelle recouvre près de 312 ha. Un périmètre de protection de la

réserve géologique du Luberon  a été prescrit par arrêté préfectoral du 6 mai 1996 : il

concerne 27 communes et une superficie de près de 70 000 ha.

Il existe  également des réserves naturelles régionales (ex réserves naturelles volontaires)

portées par le Conseil Régional et des réserves biologiques portées par l’ONF.

Les réserves naturelles régionales sont créées sur l’initiative d'un propriétaire pour assurer la

protection de ses terrains dans la mesure où la faune et la flore présentent un intérêt particulier

sur le plan scientifique et écologique.

L'agrément est prononcé par le préfet après consultation des différents services compétents et

du Conseil Municipal, pour une période de six ans renouvelable par tacite reconduction.

La décision d'agrément prévoit la réglementation applicable dans la réserve. Le propriétaire

peut en garder la gestion ou la confier à un organisme compétent.

• Les arrêtés de biotope
Outils de protection, les arrêtés préfectoraux de conservation des biotopes permettent au

préfet de prendre les dispositions nécessaires pour assurer la conservation des biotopes

nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au repos et à la survie d’espèces protégées

(article R 411-15 et suivants du Code de l’Environnement).

Cette réglementation permet d'assurer la protection des milieux sans toutefois pouvoir

intervenir directement sur les espèces qui y vivent. La procédure est légère. Elle ne nécessite

pas le recours à l'enquête publique.

Le département de Vaucluse totalise 14 arrêtés de biotope dont la superficie varie de 80 à

1600 ha. Cette protection représente globalement 6% du territoire départemental.

• Les réserves biologiques domaniales
Une réserve biologique domaniale est constituée par un territoire entièrement inclus dans une

foret domaniale et dont la superficie varie entre quelques ares et plusieurs dizaines d’hectares

en fonction de la nature du biotope à protéger. La gestion de la réserve est assurée par l’ONF.

Ainsi, l’intérêt biologique exceptionnel des gorges du Régalon appartenant à la forêt

domaniale du Luberon a justifié leur classement en réserve biologique par l’ONF.

c) Contraintes non réglementaires

Les inventaires du milieu naturel, les outils de gestion et structures de gestion :
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• L’inventaire ZNIEFF
L’inventaire ZNIEFF regroupe des zones particulièrement intéressantes sur le plan écologique

lesquelles participent au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le milieu de

vie d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional.

On distingue :

- les ZNIEFF de type 1 : secteurs définis par la présence d’espèces, d’association d’espèces

ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou

régional,

- les ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches ou peu modifiés ou offrant des

potentialités biologiques importantes.

L’inventaire ZNIEFF est un outil d’alerte pour un exploitant de matériaux : la présence d’un

projet à l’intérieur d’une zone ZNIEFF doit le conduire à approfondir l’inventaire de la zone

d’étude dans le cadre de l’élaboration de l’étude d’impact.

Ainsi, le territoire du département du Vaucluse recouvert à hauteur de 36% par des ZNIEFF

de type 2 et pour 14 % par des ZNIEFF de type 1 présente un remarquable intérêt biologique.

• Les périmètres de gestion concertée : le Réseau Natura 2000
La démarche NATURA 2000 vise à créer au niveau européen un réseau de sites de façon à

préserver la diversité du patrimoine biologique. Il s’agit par conséquent de maintenir ou de

rétablir dans un état de conservation favorable les habitats et espèces de faunes et de flores

d’intérêt communautaire. Le réseau NATURA 2000 est défini par deux directives

européennes :

- la directive du 2 avril 1979, dite « oiseaux » ;

- la directive du 21 mai 1992, dite « habitats ».

Les objectifs de gestion des sites sont définis et contractualisés avec les propriétaires ou les

ayants-droits pour concilier le développement de la zone avec la conservation du milieu et des

espèces. De façon à éviter la dégradation irrémédiable des sites du réseau NATURA 2000, un

dispositif d’évaluation des incidences de chaque projet dans ces sites et notamment des

carrières, à été mis en place (cf. articles L.414.4, L.414.5 et R.214.34 à R.214.38 du Code de

l’Environnement).

Pour ce qui concerne les carrières, on considère qu’en conséquence, dès qu’un projet soumis à

étude d’impact se situe dans ou à proximité immédiate d’un site NATURA 2000, une

« évaluation appropriée des incidences » (étude d’incidence) doit être réalisée et jointe à

l’étude d’impact réglementaire.

On distingue plusieurs types de zonage pour élaborer le réseau de sites NATURA 2000. Ils

sont rappelés succinctement ci après , le « guide des bonnes pratiques » établi par la DIREN,

annexé au présent document, en fait une présentation plus précise :

- Zone de Protection Spéciale (ZPS) : zone désignée de protection pour les oiseaux,

- Zone Spéciale de Conservation (ZSC) : zone désignée de conservation pour les

habitats.

Pour les deux types de zones précédentes, la réalisation d’une étude d’incidence est

obligatoire en droit. Il en est de même si le projet se situe à proximité des limites d’une telle

zone.

- Zone d’Inventaire pour la Conservation des Oiseaux (ZICO),

- Proposition de Site d’Importance Communautaire (pSIC) puis Site d’Importance

Communautaire (SIC).
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Ces dernières zones ressortent de l’opération d’inventaire conduite dans le cadre de

l’élaboration du réseau NATURA 2000, en attente d’être désignées en ZPS ou ZSC. Il est

fortement recommandé de réaliser également une étude d’incidence de tout projet de carrière

situé dans ces zones.

Le « guide des bonnes pratiques » précité indique la démarche à suivre pour ce faire, et

présente, sous forme de tableaux, les objectifs, les contraintes et les effets réglementaires

induits notamment par le réseau NATURA 2000.

La cartographie des sites est disponible au 1/25 000. Elle peut être consultée à la DIREN ou à

la DDAF, ainsi que sur le site Internet de la DIREN PACA.

A titre indicatif, l’ensemble des zones Natura 2000 couvre près du tiers du département du

Vaucluse. Les 3 Zones Spéciales de conservation du département désignées le 8 novembre

2007 au titre de la Directive Habitats concernent respectivement les rochers et combes des

Monts de Vaucluse, les ocres de Roussillon et de Gignac et marnes de Perréal ainsi que les

gorges de la Nesque.

Parmi les autres zones, signalons les sites linéaires de rivières : Aygues, Ouvèze ,Toulourenc,

Durance, Rhône, Calavon, Aiguebrun ou bien encore le massif du Luberon et le plateau des

Claparèdes….

Les 3 Zones de Protection Spéciale (au titre de la Directive Oiseaux) désignées durant la

période 2003/2006 correspondent au massif du petit Luberon, à la Durance et aux marais de

l’île vieille et alentours.

A noter que les 3 Sites d’Importance Communautaire inscrits sur la liste méditerranéenne au

19 juillet 2006 (au titre de la Directive Oiseaux ) correspondent aux sites de la Sorgue et de

l’Auzon, du Mont Ventoux et du Massif du Luberon.

• Les réserves de biosphère
Pour mettre en application son programme « Man and Biosphere », l’UNESCO désigne sur

proposition des gouvernements nationaux des réserves de biosphère.

Ce label rassemble des territoires qui constituent un réseau international sur lesquels les

acteurs locaux cherchent à concilier la conservation de la biodiversité avec son utilisation

durable.

Les réserves de biosphère sont organisées selon 3 zones interconnectées: l’aire centrale, la

zone tampon et la zone de transition.

Seule l’aire centrale doit être protégée par la législation nationale.

Le Vaucluse dispose des réserves de biosphère du Ventoux et du Luberon.

La réserve de biosphère du Mont Ventoux a été crée en 1990 et couvre plus de 90 000 ha ;

elle a fait l’objet de 2 arrêtés préfectoraux de classement. Le relief contrasté offre une

mosaïque de microclimats et d’écosystèmes ainsi qu’une richesse floristique exceptionnelle

(présence d’une soixantaine espèces végétales rares ; les plantes arctiques y côtoient les

espèces méditerranéennes voire même africaines, l’avifaune y est riche et diversifiée.

La réserve de biosphère du Luberon crée en 1997 occupe 179 600 ha. Au centre , le massif du

Luberon culmine au Mourre Nègre à 1125 m. Au carrefour d’influences climatiques

foisonnent espèces animales et végétales : forets de chênes, garrigues, cèdres avec faune

spécifique dont de nombreux rapaces. Cette réserve de biosphère a fait l’objet de 3 arrêtés

préfectoraux de classement.
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A titre indicatif, 62 % du territoire départemental est concerné par les deux réserves de

biosphère du Luberon et du  Ventoux.

• Les Parcs naturels régionaux
Les parcs naturels régionaux concourent à la politique de protection de l’environnement,

d’aménagement du territoire, de développement économique et social, d’éducation et de

formation du public.

La charte constitutive du parc est élaborée par la Région avec l’accord de l’ensemble des

collectivités territoriales concernées et adoptée par décret portant classement en parc naturel

régional pour une durée maximale de 10 ans. La révision de la charte est assurée par

l’organisme de gestion du parc.

Créé en 1977, le Parc Naturel régional du Luberon couvrait 67 communes sur les

départements du Vaucluse (soit le tiers du département ) et des Alpes de Haute Provence. Sa

charte est en cours de révision en 2007, toutefois, le classement du parc est prolongé jusqu’en

2009.

Un projet de Parc Naturel Régional du Ventoux porté par une association de préfiguration

porte sur les 2 régions PACA (Vaucluse) et RHONE ALPES (Drôme) couvrant une superficie

de 113 000 ha et 46 communes concernées en PACA.

3-1.3 Les données de l’eau

• Le réseau hydrographique
Le département appartient au grand bassin versant du Rhône, fleuve qui constitue à l’ouest sa

limite administrative le Rhône reçoit plusieurs affluents dont les parties hautes et actives des

bassins se trouvent à l’extérieur du département. Du nord au sud, on rencontre 4 bassins

importants : le Lez, l’Aigues, l’Ouvèze et la Durance. A l’intérieur de ces 2 derniers ,on peut

distinguer les sous bassins de l’Auzon, de la Nesque et de la Sorgue pour l’Ouvèze et le

Coulon (Calavon) pour la Durance.

• Hydrogéologie et système aquifère
Le Vaucluse est caractérisé par 4 grands domaines hydrogéologiques dont 2 sont

prépondérants de par la superficie qu’ils occupent et les débits mis en jeu. Il s’agit, par ordre

d’importance, des domaines alluvial et karstique, des bassins tertiaires et des domaines des

systèmes captifs profonds.

- le domaine alluvial est représenté par l’aquifère des alluvions récentes et anciennes du

Rhône et des ses affluents. Il se caractérise par une nappe phréatique continue et libre ou

localement captive sous les limons de surface. Il concerne les systèmes du Rhône, de la

Durance, de la plaine des Sorgues, des plaines de l’Aigues et de l’Ouvèze, du Coulon.

- le domaine karstique est essentiellement caractérisé par le système Vaucluse dont l’exutoire

principal est la Fontaine de Vaucluse. Ce domaine regroupe également les systèmes sud

Luberon et Groseau.  Il s’agit de système aquifères très étendus essentiellement représentés

par les calcaires crétacés .

- le domaine des bassins tertiaires et crétacés supérieurs correspond aux bassins de Valréas et

de Carpentras, d’Apt et du Pays d’Aigues ainsi que les terrains aquifères du crétacé supérieur

tels les sables blancs du bassin de Carpentras, d’Apt, d’Uchaux.

-le domaine des systèmes captifs profonds correspond au prolongement en profondeur sous la

grande plaine de Vaucluse des domaines karstique et des bassins tertiaires qui comprennent

l’aquifère miocène.
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• Réglementation
La Loi sur l’eau, codifiée au titre 1

er
 du Livre II du Code de l’Environnement, stipule en son

article L.210-1 que "l'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa

mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres

naturels, sont d'intérêt général".

La Directive Cadre Européenne sur l’Eau (n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000) a été

transposée en droit français par la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004.

Ainsi, la Loi sur l’Eau confère un caractère d’intérêt général à la protection des équilibres

naturels et pose les principes d’une gestion de la ressource en eau équilibrée entre la

préservation des milieux aquatiques et la satisfaction des usages économiques.

Les articles L.212-1 et suivants du Code de l’Environnement créent deux instruments de

planification, les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et les

schémas d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE).

Les autorisations de carrière qui peuvent avoir un impact notable sur l'eau, notamment celles

autorisant les extractions en nappe alluviale, doivent être compatibles avec les orientations et

les objectifs des SDAGE et des SAGE.

La circulaire ministérielle du 04 mai 1995 précise les conditions de mise en œuvre

d'orientation politique et de coordination entre les SDAGE, les SAGE et les schémas des

carrières pour ce qui concerne les extractions de granulats.

Les orientations à privilégier sont définies par référence aux exigences liées au Protocole

Interdépartemental d’Exploitation des Terrasses Alluviales de la Basse Durance.

• Le SDAGE
Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône- Méditerranée-

Corse a été approuvé en 1996. Sa révision s’annonce dans le cadre de la Directive Cadre sur

l’Eau et l’élaboration d’un plan d’actions pour un objectif de bon état écologique en 2015.

A l’échelle des grands bassins nationaux, les SDAGE fixent les orientations fondamentales

d’une gestion équilibrée de la ressource en eau. A noter que le SDAGE doit être mis en

compatibilité avec la DCE (Directive Cadre sur l’Eau).

• Le SAGE
Le SAGE, sur les bassins  et sous bassins versants , est le principal outil de planification à

portée réglementaire ; il est par conséquent opposable à toutes les décisions administratives.

Le SAGE fixe des objectifs et des règles pour une gestion globale de l’eau entre tous les

acteurs concernés sur un périmètre officialisé par arrêté préfectoral.

Un SAGE est en cours de mise en œuvre sur le bassin Calavon - Coulon. Cette procédure se

déroule en 4 phases sur une durée pouvant aller de 3 à 6 ans .

Pour plus d’information, consulter le site http://www.gesteau.fr .

• Le contrat de rivière
Le contrat de rivière est un instrument d’intervention des politiques partenariales de l’eau.

Contrairement au SAGE, il n’a pas de portée juridique mais il s’agit d’un engagement moral,

technique et financier entre les maîtres d’ouvrage locaux et les partenaires financiers (Union

Européenne, Etat, Agence de l’eau, région, département…).
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Le contrat découle d’objectifs définis collectivement et il consiste en un programme d’actions

volontaires et concertées pour la réhabilitation et la valorisation des milieux aquatiques.

Le périmètre du contrat peut être défini avec une certaine souplesse car il n’a pas de valeur

réglementaire mais il doit être cohérent avec les objectifs. Ces contrats sont signés entre les

partenaires concernés : préfet(s) de département(s), Agence de l’eau et les collectivités locales

(conseil général, conseil régional, communes, syndicats intercommunaux…).

Pour le département de Vaucluse, les contrats de rivière en cours de procédure concernent les

rivières et secteurs suivants  : le bassin Sud Ouest du Mont Ventoux, le Calavon/Coulon, le

val de Durance, l’Aygues et Eygues, la Meyne et annexes du Rhône, l’Ouvèze et les Sorgues.

• Les ressources en eau : l’eau potable 
L’alimentation en eau potable du Vaucluse dépend essentiellement du domaine alluvial et en

particulier des systèmes alluviaux du Rhône et de la Durance. Ainsi, plus de 90 % des besoins

sont assurés par des ressources en eau provenant du domaine alluvial ; plus des deux tiers des

communes, par l’intermédiaire des syndicats de captage sont tributaires de ces 2 systèmes

alluviaux pour leur alimentation en eau potable.

Les points de prélèvement sont situés en vallée de la Durance, dans les systèmes des Sorgues,

de l’Aigues, de l’Ouvèze et du Coulon. Le domaine des bassins tertiaires et crétacés

supérieurs fait l’objet de prélèvements plus restreints  (par exemple la nappe des sables blancs

de Mormoiron et Bédoin  etc…).

• Les nappes à protéger
L’aquifère miocène sous la plaine du Comtat nécessite une protection quantitative et

qualitative.

Les aquifères alluviaux nécessitent quant à eux une protection plus qualitative.

• Qualité de l’eau
D’une manière générale, les eaux souterraines sont bicarbonatées calciques avec des duretés

élevées.

Le domaine alluvial est le plus vulnérable à la pollution en raison de la proximité des nappes

par rapport à la surface du sol .

Elles sont généralement atteintes par des pollutions de produits phytosanitaires et plus

localement par des pollutions nitratées d’origine agricole.

Les zones vulnérables à la pollution diffuse par les nitrates d’origine agricole définies par les

arrêtés préfectoraux du 21 septembre 1994, du 15 novembre 1999 et du 28 juin 2007 

concernent plus de 23 000 ha dans le Vaucluse concernent essentiellement le bassin de

Carpentras. Elles ont évolué pendant la période  1994 / 2007 du domaine alluvial vers les

affleurements de l’aquifère miocène.

3-1. 4 Les données de l’agriculture- Vocation agricole des sols

L’activité économique , en majeure partie industrielle ou agricole, est  concentrée au niveau

de la grande plaine du Comtat ou sont réunies notamment les voies de communication de terre

et d’eau  et les sols propices à l’agriculture : maraîchage et  vignobles.

L’industrie est elle même axée sur l’agroalimentaire (conserveries…).

L'agriculture reste la clé de l'économie vauclusienne. L'activité agricole s'articule autour de

trois productions majeures : vins, fruits et légumes qui assurent 90 % du chiffre d'affaires.
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Les cultures maraîchères, d’abord localisées dans la plaine du Comtat, se sont peu à peu

étendues aux principales vallées fluviales. Grâce aux cultures sous serres apparues depuis les

années 60 et, depuis, en constante extension, le Vaucluse assure aujourd’hui une part

importante de la production régionale.

Important département viticole en raison de sa géographie diversifiée, la production viticole

est représentée par les appellations d'origine contrôlée (Côtes-du-Rhône, Côtes-du-Ventoux,

Côtes-du-Luberon). Le Vaucluse est en outre un important producteur de fruits et légumes :

cerise, pomme golden, raisin de table, tomates, melon….

Le département abrite deux marchés d'intérêt national (Avignon et Cavaillon) et une industrie

agro-alimentaire particulièrement développée. L’agriculture, l’industrie agro-alimentaire et les

activités induites représentent plus de 20% des emplois.

3-1.5 Les ensembles forestiers

Les forêts de Vaucluse couvrent 37 % de la surface départementale, elles sont pour deux tiers

des propriétés privées. Ces 132 000 hectares sont dominés d’abord par des pinèdes puis des

chênaies.

Le Département souhaite affirmer, par ses aides aux travaux forestiers sur le domaine public

comme privé, son soutien à l’activité forestière, en partenariat avec l’Etat et la Région

notamment.

Il encourage les démarches durables de recherche de débouchés nouveaux et variés pour la

production forestière locale comme le bois-énergie, le bois pour la construction ainsi que

l’aménagement des forêts pour le pâturage, les pare-feu ou l’accueil du public.

Le schéma départemental de la forêt et des espaces naturels pour la protection de

l'environnement et la prévention des risques naturels a été adopté le 12 mars 2004 .

Le Schéma départemental de la forêt et des espaces naturels définit les principaux objectifs

pour préserver et gérer les espaces naturels, notamment les forêts, sur l’ensemble du

Vaucluse. Elaboré en concertation avec de nombreux partenaires, il détermine 4 orientations

prioritaires : l’entretien des forêts, la préservation des espaces naturels et protection des

milieux, la prévention des risques naturels et le développement de la connaissance des

écosystèmes.

Ce schéma confirme la volonté du Département de mettre en oeuvre la protection de

l'environnement à travers un développement durable, comme annoncé dans la charte de

l'Environnement (juin 2003).

Les trois ensembles forestiers départementaux (forêts de Vénasque, Sivergues et du Groseau)

cumulent une fonction écologique et pédagogique avec notamment l’accueil du public.
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1. INTRODUCTION

La réglementation Loi sur l'Eau définit les conditions d'autorisations des dragages. Les

matériaux extraits doivent, au titre du schéma départemental des carrières et, dans toute la

mesure du possible, être  réutilisés et valorisés.

Le Plan Durance a retenu ce type d’interventions pour sécuriser certains secteurs de la rivière

situés dans le domaine public fluvial ou dans les concessions hydroélectriques. Elles sont

également retenues par les syndicats ou les collectivités territoriales chargées de

l’aménagement des rivières ou de la sécurité publique.

Le réemploi des matériaux, en provenance de dragages ou d'affouillements, nécessitera la

création d'autorisation spécifique soit au titre de la rubrique 2517, "stock de transit de

matériaux", soit au titre de la rubrique 2510-3 "affouillements".

Ces classifications au titre de la loi sur l'Eau et des ICPE et ces objectifs nécessitent que

soient justifiés et caractérisés, à la fois les travaux de dragages, la caractéristique des

matériaux dragués et leurs usages possibles dans l’industrie et le BTP.

Le but de ce guide est de faciliter la réalisation des études et la constitution de tels dossiers,

ainsi que leur examen et leur instruction.

2. PRINCIPES DE BASE

Un dragage et un affouillement au sens des  réglementations comprend deux volets.

Le premier est relatif aux travaux de déblaiement du lit du fleuve ou du cours d’eau pour

rétablir un profil et une section d’écoulement dans le cas de dragage. Ils s’effectuent le plus

souvent à titre préventifs ou curatifs pour éviter des atteintes aux biens et aux personnes en

cas de crues. Pour les affouillements, il s'agit de travaux de terrassement qui ne sont pas en

relation avec un permis de construire ou les emprises de voie.

Le second est relatif aux caractéristiques des matériaux enlevés, à leurs traitements et à leurs

usages le plus souvent dans le BTP.

Au regard des polices de l’environnement, le premier volet sur les dragages concerne

essentiellement les services chargés de la police des eaux et des milieux. En ce qui concerne

les terrassements, le premier volet relève le plus souvent de dispositions sur les grands

travaux.

Le second volet relève exclusivement du préfet et de la DREAL qui sont chargés de s’assurer

de la compatibilité des autorisations aux orientations du schéma départemental des carrières

(article L515-3 code de l’environnement ).
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3. CONTENU ET MEHODOLOGIE DES ETUDES

3.1. POUR LES TRAVAUX

3.1.1.Les études sur la nécessité et la localisation des travaux

L’autorisation de réaliser des travaux de dragage repose essentiellement sur le fait d’éviter

une atteinte grave aux biens et aux personnes en cas de crues provoquées par un

encombrement du lit par des matériaux, transportés le plus souvent au cours de crues

précédentes. Ce transport de matériaux porte le nom de débit solide.

Cela signifie que l’étude et l’examen de la nécessité de réaliser un ou des dragages concerne

un tronçon de cours d’eau et non un lieu prédéterminé, doit comporter une étude du débit

solide, situer la ou les zones où ces matériaux auront tendance à s’accumuler et quels sont les

effets de ces accumulations en cas de nouvelle crue en terme de hauteur d’eau et de vitesse.

Cette nécessité peut être établie à partir des données fournies par un observatoire des

évolutions morphologiques des cours d’eaux quand il existe.

Puis au regard de ces caractéristiques, il conviendra d’examiner les enjeux existants

(urbanisation, ouvrages ou équipements publics) et d’évaluer leur vulnérabilité aux

caractéristiques d’une crue.

Cette étape doit permettre de démontrer la nécessité du dragage, de fixer les zones sensibles à

surveiller et les cotes d’alerte ainsi que les profils et sections à rétablir.

Au plan administratif, cette partie du projet concerne essentiellement le (ou les) services

chargés de la police des eaux du cours d’eau ou du fleuve concerné pour les aspects

sécuritaires et leur validation de ce contenu est essentielle à ce stade.

S’agissant d’améliorer les conditions de sécurité des personnes et des biens exposés aux

risques d’inondations aggravés par l’accumulation des matériaux, il convient d’associer les

élus locaux à ces études et à l’examen de la nécessité de réaliser des travaux de dragages.

Pour les affouillements, les matériaux disponibles seront le résultat du solde des mouvements

déblais - remblais des travaux, dont il conviendra dans un premier temps de vérifier qu'ils ont

été optimisés.

3.1.2.Les études relatives aux conditions d’exécution de ces travaux

La deuxième étape de l’étude du dragage consiste à examiner toutes les conséquences directes

ou indirectes des travaux définis au 3.1.1 sur les caractéristiques environnementales du cours

d’eau et ses usages et de fixer les mesures qui éviteront, limiteront et/ou compenseront leurs

effets.

Sans que la liste soit exhaustive, ces conséquences peuvent porter sur une alimentation en eau

potable (AEP), sur la faune et la flore du cours d’eau sur l’un ou plusieurs de ces usages

(pêche, tourisme, activités agricoles ou industrielles, gestion d’ouvrages hydrauliques ou

hydroélectriques….).

Pour l’examen des effets sur la faune et la flore on se reportera utilement aux méthodologies

décrites dans le guide des bonnes pratiques de la DIREN, qui est également annexé au schéma

départemental des carrières, ainsi qu’aux données fournies par l’observatoire des milieux

impactés, quand celui-ci existe.
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Au plan administratif, cette deuxième étape de l’étude des travaux de dragages peut concerner

des services ou des organismes plus nombreux que la première.

Il peut s’agir de la DDASS et des organismes chargés de l’exploitation des ouvrages d’AEP ;

du Conseil Supérieur de la pêche pour les conséquences piscicoles, des services de l’Etat

chargés de la Police de l'Eau et des organismes chargés de l’exploitation des ouvrages

hydrauliques ou hydroélectriques, etc….

Pour les affouillements, ces étapes sont semblables et généralement étudiées dans le cadre du

projet de travaux proprement dit.

Conclusions intermédiaires

On retiendra à titre principal que ce volet d’un projet de dragage nécessite le recours à de

nombreuses compétences, à de nombreuses concertations et qu’il s’agit le plus souvent

d’études longues dès qu’il s’agit d’un cours d’eau où existent plusieurs enjeux de nature

sociale, écologique et économique.

D’où la nécessité :

- pour clarifier à la fois le projet, son étude et les concertations, notamment avec les élus,

qui l’accompagnent de procéder en deux étapes et d’effectuer une validation formelle, par

les services et les organismes concernés, de l’étape 3.1.1 sur la nécessité et les grandes

caractéristiques hydrauliques de ces travaux ;

- de faire appel à des équipes multidisciplinaires susceptibles d’examiner et de proposer des

solutions et/ou des arbitrages sur tous les sujets et tous les intérêts en cause ;

- d’envisager des autorisations de longue durée et sur un tronçon de rivières, de manière à

pouvoir entreprendre des travaux dès que les seuils d’alerte sont atteints, en évitant les

instructions lourdes ou d’urgence.

Il en est de même pour les affouillements.

3-2 POUR L’UTILISATION DES MATERIAUX

Pour ce volet de l’étude on se réfèrera pour une grande partie aux données de l’annexe du

schéma relative aux caractéristiques des matériaux et des besoins.

Le dossier de dragage, tout comme celui d’un affouillement, indiquera les caractéristiques des

matériaux extraits au regard des 6 grandes catégories de matériaux et de besoins identifiés à

savoir :

- matériaux utilisables dans l’industrie minérale (cas rare en PACA) ;

- matériaux silico-calcaires utilisables en totalité ou partiellement pour couches de

roulement de chaussées ;

- matériaux de caractéristiques banales propres à la quasi-totalité des usages ordinaires dans

les activités du bâtiment et des travaux publics ;

- enrochements propres à la construction d’ouvrages de protection ;

- matériaux utilisables uniquement pour l’exécution de remblais ;

- enfin matériaux uniquement valorisables sous forme de terre végétale ou de composés

pour élaboration de terre végétale recomposée.

On rappelle ici pour mémoire que les matériaux de dragages ou d'affouillements qui n’ont pas

d’utilisation ne font pas l’objet de facto d’une procédure ICPE, mais que ces travaux relèvent

alors des seules dispositions:

- de la loi sur l’eau (livre II du code de l’environnement) pour les dragages,

- de la réglementation sur les études d'impact pour les affouillements.
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La cadence d’utilisation des matériaux n’est pas corrélée avec celles des volumes extraits

pendant les travaux. La première est fixée par les besoins des activités aval telles qu’ils sont

définis dans l’annexe spécifique, la seconde est fixée par la définition du dragage ou des

terrassements et de leurs conditions de réalisation.

Ceci se traduira dans les faits par la nécessité d’un stockage intermédiaire de produits dragués

ou terrassés pour les affouillements dont l’existence et les activités (mises à stock, reprise,

trafic, etc.) devront être traitées dans le dossier : étude d’impact et situation au regard de la

rubrique 2517 des ICPE.

Pour que le projet soit par ailleurs compatible avec les orientations du schéma, il conviendra

qu’il indique les choix et les moyens qui auront été retenus pour que le réemploi des

matériaux soit effectif. A cet effet, on indiquera en dehors du stockage intermédiaire, les

installations de traitement de matériaux (le plus souvent criblage, broyage et concassage) dans

lesquelles ces matériaux seront préparés pour être écoulés.

Il est recommandé de recourir de préférence à toute autre solution aux installations classées

fixes, existantes et conformes à la réglementation ICPE pour garantir cette partie du dossier et

éviter les conséquences et les impacts de nouvelles installations classées de ce type sur

l'environnement.

La création de nouvelles installations et la délivrance de nouvelles autorisations ICPE de la

rubrique 2515, qui seraient le plus souvent temporaires, offrent sur ce point moins de

garanties et présentent plusieurs inconvénients dont ceux relatifs aux installations temporaires

et ceux relatifs à la multiplication des sites pouvant présenter des nuisances de bruit de

poussières et de trafic. Cette solution est donc à priori à rejeter sauf en l’absence d’une

possibilité de traiter et d’écouler les matériaux dans des installations de traitement de

matériaux définies à l’alinéa précédent.

L’examen et le respect de ces dispositions sont le second point qui conditionnera l’avis

de l’inspection des installations classées sur la compatibilité du projet de dragage et

d'affouillement relevant des ICPE aux recommandations du schéma départemental des

carrières.

4. MAITRES D’OUVRAGE ET PETITIONNAIRES

4-1 Dragages

Les études et les dossiers relatifs à ce type d’opérations ont pour objet principal des travaux

de sécurité et devraient avoir pour maîtres d’ouvrage et pétitionnaire soit :

- Maître d'ouvrage et pétitionnaire:

- obligatoirement, l’Etat ou ses concessionnaires quand il s’agit de cours d’eau disposant

d’un domaine public (cas du Rhône, de la Durance, du Buech, du Var) ;

- pour les autres cours d’eau, l’ensemble des riverains propriétaires et responsables de

l’entretien des lits qui peuvent être regroupés dans un syndicat qui aura été constitué et

mandaté à cet effet et à qui ils auront confié les droits d’accès et de jouissance pour

entreprendre les études, les travaux et s’engager sur l’utilisation des matériaux ;

- Pétitionnaire

En l'absence de syndicat d'aménagement ou de concessionnaire, le pétitionnaire pourra

être une entreprise ou un ensemble d’entreprises qui disposera sur le tronçon du cours

d’eau concerné des mêmes prérogatives de la part des propriétaires riverains que celles qui

sont nécessaires aux syndicats visés ci-dessus. Il déposera un dossier avec l'accord du

Service de la Police de l'Eau qui vérifiera au préalable la conformité des travaux à la

gestion du cours d'eau.
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Le fait pour le pétitionnaire de telles demandes de ne pas disposer de la jouissance des

assiettes foncières pour les travaux et de la liberté de disposer des matériaux aurait pour

conséquences d’étudier des projets, d’instruire des dossiers et de prendre des décisions

inefficaces qui pourraient s’opposer aux droits de propriété des tiers.

Il conviendra de s’attacher à ce que ces critères soient parfaitement remplis dès le début des

projets et soient parfaitement établis pour prononcer la recevabilité des demandes

d’autorisation de dragages relevant de la réglementation sur les ICPE ou de la Loi sur l'Eau.

4-2 Affouillements

Il s'agira principalement de maîtres d'ouvrages et pétitionnaires d'ouvrages publics

(collectivités territoriales, établissements publics, concessionnaires,..) qui devront présenter

ces dossiers afin de vérifier qu'ils ont optimisé les mouvements déblais - remblais de leurs

projets, puis retenu de faire valoriser le réemploi de leurs matériaux dans le cadre des

dispositions du schéma départemental des carrières.

5. CAS PARTICULIER DES DRAGAGES

Les études de débits solides et de sécurité publique ont mis en évidence la nécessité de

recourir à des dragages de sécurité sur le bassin versant de la Durance. Cette nécessité a été

inscrite dans le Plan Durance.

La plupart de ces matériaux ayant des caractéristiques les rendant aptes à des usages dans les

activités de bâtiments et de travaux publics, nécessite qu’ils soient considérés comme une

ressource à introduire dans le schéma départemental pour des projets de dragages relevant de

la réglementation sur les installations classées pour la protection de l’environnement.

Ceci concerne la Durance et la partie aval du Buëch dans le domaine public fluvial, dont le

concessionnaire-gestionnaire devrait être à moyen terme le SMAVD, ou d’autres syndicats, et

EDF dans les concessions hydroélectriques. Cela concerne également des affluents de la

Durance sans domaine public avec ou sans syndicat d’aménagement ou de gestion.

Enfin cela concerne également le Drac et ses affluents et dans une moindre mesure la Haute

Durance en amont de Serre-Ponçon.

Les ressources annuelles moyennes dégagées par ces travaux sont estimées entre 5 et 20% des

besoins et dans ce dernier cas constituent donc une ressource notable du département

concerné.

L’économie de ces travaux de sécurité publique et d’intérêt général constitue la deuxième

raison d’en favoriser l’usage et d’éviter par ailleurs le plus possible l’existence de projet et le

recours à des matériaux en provenance des terrasses alluviales.
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ADDENDA

SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES

Département de Vaucluse

Approuvé le  27 décembre 1996

Les précisions visées concernent :

- le chapitre 7-2 Productions par nature de matériaux et par bassin par insertion d'un paragraphe

intitulé « Chantiers exceptionnels »

- le chapitre 5-2-2 «Méthodologie pour le réaménagement» du schéma approuvé.

• Le chapitre 7-2 , insertion d'un paragraphe   intitulé "Chantiers exceptionnels et excédents
de chantiers" est rédigé comme suit:

Sont concernés par ce chapitre les travaux et terrassements ou les besoins en matériaux des chantiers,

dans le cadre notamment de réalisation d'ouvrages ou d'aménagement d'intérêt public. Ils peuvent se

traduire :

- soit par des besoins en matériaux supérieurs de 20% aux quantités autorisées dans un rayon de

20 km et qui ne pourront pas être satisfaits par une procédure de modification non notable des

autorisations existantes,

- soit par des excédents de plus de 2.000 tonnes de déblais de terrassements de roche massive ou de

matériaux silico- calcaire des terrasses alluviales, quelque soit l'objet de ces travaux: terrassements

de centre d'enfouissement technique, terrassement routier, terrassement de bassin d'orage ou de

plan d'eau, terrassement industriel, dragage …

La satisfaction des besoins et l'écoulement des excédents s'effectuent comme suit:

A - Les besoins

Les besoins définis ci-dessus seront évalués par les maîtres d'ouvrage qui devront s'appliquer en

priorité à réutiliser les déblais de leurs terrassements.

Ils seront satisfaits en second lieu à partir des exploitations autorisées existantes.

Le recours à de nouvelles autorisations ou à des augmentations notables des autorisations existantes

n'interviendra qu'en dernier lieu.

B - Les excédents

Les déblais excédentaires et les matériaux de dragages valorisables de plus de 2.000 tonnes devront

être écoulés et traités dans des installations de broyage et de concassage autorisées existantes, au titre

de la rubrique 2515. Pour les excédents de silico-calcaires nobles, la valorisation sera destinée en

priorité aux besoins des centrales d'enrobés tels que définis par l'étude d'actualisation du schéma

départemental des carrières.

Si cet excédent valorisable ne provient pas du terrassement d'une voie de circulation ou lié à un permis

de construire, le maître d'ouvrage devra déposer un dossier au titre des installations classées pour la

protection de l'environnement, "rubrique 2510-3, affouillement", soumis à autorisation, complété

éventuellement d'un dossier au titre de la "rubrique 2517, station de transit de matériaux", s'il y a un

stockage intermédiaire de plus de 15.000 m
3.

Ces programmes, tant pour l'approvisionnement que pour le gestion des excédents sont soumis, le plus

en amont possible du projet à l'avis de  la Commission Départementale Nature, Paysages et Sites en

formation "carrières".
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• Le chapitre  5-2-2 "Méthodologie pour le réaménagement" est modifié par la rédaction

suivante :

« Les reliefs délaissés doivent rappeler les paysages communément rencontrés dans le paysage du

département. Les réaménagements sont conditionnés par le type d’exploitation, selon s’il s’agit de

carrières en roches massives (à sec ou avec accumulation d’eau) ou de carrières alluvionnaires

(exploitation de carrières en terrasses alluviales).

On trouvera dans les annexes de la mise à jour intitulées « Eléments d’actualisation des Schémas

départementaux des carrières de la région Provence Alpes Côte d’Azur » et « Guide des bonnes

pratiques » des recommandations générales et des conseils techniques qui pourront être adaptés aux

conditions particulières de chaque exploitation.

« Pour le réaménagement des carrières en terrasses alluviales, il est rappelé que le cas général doit être

le réaménagement agricole. Le réaménagement des carrières en terrasses alluviales relevant de la

rubrique 2510-1 en plan d’eau résiduel ne doit rester qu'exceptionnel et être justifié à minima par un

gestionnaire du plan d'eau.
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Rappel des Orientations
INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT

SCENARIOS ET MESURES RETENUES

Les éléments développés dans le corps du présent document, basés sur les études conduites conjointement

par l’Etat, le Conseil Général du Vaucluse, la profession des carriers, la fédération du BTP et avec l’appui

du BRGM, notamment en 2001 (éléments d’actualisation des schémas départementaux des carrières de la
région PACA), font clairement ressortir la diminution drastique des possibilités d’exploitation des

gisements recensés. Cette situation conduira à la pénurie de la ressource locale en granulats à moyen terme,
si d’une part l’accroissement de la pression réglementaire et urbanistique perdure, et si d’autre part la

gestion optimisée des gisements n’est pas améliorée et l’usage de matériaux alternatifs n’est pas plus

développé à court terme.

Ce constat impose de gérer dans la durée les ressources encore accessibles aujourd’hui, d’une part en

préservant l’existence des carrières actuelles tant que les gisements le permettent (économie des matériaux,
maintien des possibilités d’extension), et d’autre part en conservant toute possibilité d’extraction nouvelle

dans les zones non encore grevées par des contraintes réglementaires ou d’urbanisme. Cet objectif ne
pourra être atteint qu’en continuant à améliorer la perception des carrières par le public (réduction des

nuisances, réaménagement concerté et soigné).

Ces réflexions et ces constats conduisent à formuler les orientations déclinées ci-après :

ORIENTATION n° 1 :  Instaurer une gestion durable de la ressource accessible

L’utilisation des matériaux extraits sera adaptée à leur qualité et à leur rareté. En particulier, les

silico-calcaires alluvionnaires sont réservés à des usages nobles (couche de roulement de chaussée, béton
haute performance, …).

L’extraction de matériaux de la Durance respectera les termes du protocole interdépartemental
d’exploitation des terrasses alluviales de la Durance du 13 octobre 1997, ou des textes appelés à le
remplacer. Aucune nouvelle exploitation de carrière n’est plus possible dans le lit mineur de la Durance.

Les curages des cours d’eau devront permettre d’économiser les gisements constitués par les terrasses

alluviales ou de roches massives sous réserve de les valoriser dans des installations de traitement en
situation administrative régulière, en fonction de celles déjà existantes. Pour ce qui concerne les matériaux

de Durance, ils devront respecter à terme les préconisations édictées dans le cadre du Plan Durance en
cours d’élaboration.

Toute nouvelle demande d’autorisation d’extraction dans les terrasses alluviales de la Durance et du
Rhône devra être assortie d’un justificatif technico-économique permettant d’apprécier le respect de

l’adéquation entre la qualité du matériau avec l’usage envisagé et les besoins départementaux, voire

interdépartementaux, concernés, et devra être conforme aux dispositions du chapitre 3-1.

La gestion « patrimoniale » des gisements de matériaux alluvionnaires (y compris ceux issus du
curage des cours d’eau), qui doit conduire à la réduction de leur extraction en adéquation avec
l’usage envisagé de ces matériaux nobles, reste un objectif prioritaire.

Afin de respecter cet objectif, il convient préférentiellement de favoriser le renouvellement et
l'extension des sites existants.

L’amélioration des techniques de traitement des matériaux devra être poursuivie pour limiter les quantités
de produits fatals.

L’utilisation des matériaux issus du recyclage et de la valorisation sera favorisée, en concertation avec

les grands donneurs d’ordre et les organismes de normalisation. Le suivi de l’évolution de la production et

de l’utilisation de ce type de matériaux sera organisé dans le cadre du plan départemental de gestion des
déchets du BTP approuvé par le Préfet du Vaucluse .

Le respect de l’ensemble des points de cette orientation est de la responsabilité des producteurs de
matériaux ainsi que des grands donneurs d’ordre.
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ORIENTATION n° 2 : Faciliter l’accès à la ressource à moyen long terme

Les futurs projets concernant l’aménagement du territoire du département, devront, tant de la part des

services de l’Etat concernés que des collectivités locales, permettre de prendre en compte les zones sur
lesquelles les gisements encore accessibles ont été identifiés.

Il s’agira par conséquent, de préserver, dans les documents de gestion du territoire, les zones couvrant des
gisements intéressant non affectées de contraintes réglementaires ou d’urbanisme (SCT, PLU, etc…)

rédhibitoires afin de ne pas empêcher l’ouverture de carrières, (sous réserve de la procédure d’autorisation

réglementaire) et de rendre possible l’extension en surface des sites d’extraction actuels lorsque la capacité
du gisement, sa qualité et la topographie le permettent.

En l’absence de consensus sur un projet particulier dont l’intérêt est avéré, la Procédure d’Intérêt Général

(PIG) pourra être mise en œuvre.

Cette orientation ne préjuge en rien de l’aboutissement des procédures d’instruction des demandes

d’autorisation d’exploiter correspondantes, dont l’instruction suivra le processus réglementaire applicable

en la matière.

ORIENTATION n° 3 :  Prise en compte des enjeux environnementaux

L’existence de richesses environnementales (paysage, sites et patrimoines culturel, patrimoine naturel,

réseau Natura 2000) devra être spécifiquement prise en compte dans chaque dossier de demande
d’autorisation.

L’évaluation de l’impact et de l’incidence d’un projet d’extension ou d’ouverture de carrière vis à vis de

ces enjeux respectera les termes du « Guide des Bonnes Pratiques » établi par la DIREN.
Les zones agricoles feront l’objet d’une attention particulière. Au cas où une extraction de matériaux

s’y avérerait absolument indispensable, les effets de l’exploitation devront faire l’objet d’une étude sur les
incidences du projet non seulement sur les parcelles directement concernées, mais aussi sur l’agriculture

de la commune : perte de production, effets sur les structures d’exploitations et sur la mise en marché,

nuisances et pollutions apportées à l’activité agricole.

Les secteurs d’alimentation en eau potable et les systèmes aquifères vulnérables à la pollution doivent
être protégés. Ces enjeux environnementaux, ainsi que la compatibilité des projets avec les SAGE et

SDAGE, devront faire l’objet d’une analyse précise permettant de justifier l’extraction de matériaux dans
les secteurs concernés et de définir les mesures compensatoires éventuelles à mettre en place.

ORIENTATION n° 4 : Grands travaux

Le maître d'ouvrage de tous grands travaux définis dans le présent schéma, nécessitant de grandes

quantités de matériaux, doit suivre l'une des procédures réglementaire prévues et engager une

concertation avec les partenaires concernés (Etat, élus, associations, exploitations de carrières

existantes, etc…) pour optimiser l'approvisionnement de son chantier avec ses propres déblais

recyclables et à partir de compléments en provenance des carrières existantes (sans toutefois épuiser

les réserves autorisées) avant de chercher à en ouvrir d'autres.

Pour les excédents, le maître d'ouvrage doit également engager une concertation avec les partenaires

concernés (Etat, élus associations, exploitations de carrières existantes, etc…) pour proposer,

conformément aux procédures réglementaires applicables une valorisation des matériaux

excédentaires hors du chantier, de préférence dans les installations autorisées existantes, ainsi que les

moyens prévus pour mettre en œuvre et contrôler cette politique.

Ces propositions, tant pour l'approvisionnement que pour la gestion des excédents, sont soumises, le

plus en amont possible de son projet, à l'avis de la Commission Départementale compétente traitant

des carrières.

Les besoins ou les excédents en matériaux de ces projets et notamment des trafics induits devront être

intégrés dans les études d'impact générales ou pris en compte dans l'évaluation environnementale

quand il y sont soumis.
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ORIENTATION n° 5 : Mode de transport alternatif

L’aménagement des accès au site et le choix des itinéraires empruntés représentent un enjeu majeur pour

l’évaluation d’un projet. Ils doivent être étudiés de façon précise et permettre de limiter au maximum la

traversée de secteurs habités.
L’impact des transports sur la qualité de l’air (rejets CO, Nox,…) et la consommation de carburant devra

être évalué.
La distance séparant les lieux de production des lieux de consommation devra être optimisée de façon à

minimiser tant l’impact des transports sur l’environnement, que les nuisances potentielles sur le voisinage

liées à la proximité des sites d’extraction.

Compte tenu de la situation décrite dans ce document, le risque d’accroissement des distances entre les

lieux de production et de consommation n’est pas nul. Si la route reste le mode le plus pratique et le plus
compétitif pour les courtes distances, au-delà de 100 km la question se pose.

En fonction de l’emplacement des projets, la possibilité d’utiliser des moyens de transports autres que
routiers (ferroviaires, maritimes, fluviaux, par convoyeurs, etc…) devra être étudiée avec attention et

faire l’objet de justifications détaillées dans le dossier de demande d’autorisation.

En particulier la réalisation d'un port minéralier sur la zone industrielle de La Courtine, située au sud

d'Avignon, permettrait d'envisager de supprimer la majeur partie des transports routiers actuels en

provenance des exploitations situées au nord ouest du département et doit pouvoir être réalisé avec une
garantie d'usage des carriers du secteur.

ORIENTATION n° 6 : Limitation des nuisances en cours d’exploitation

6.1 - Exploitation
Les exploitants sont responsables de la limitation des nuisances potentielles occasionnées par leurs
exploitations.

Ils prennent en particulier toutes les dispositions techniques et organisationnelles nécessaires pour
minimiser les émissions de poussières, les émissions sonores et la transmission des vibrations en cas

d’exploitation par tirs de mines.

ORIENTATION n° 7 : Réinsertion des sites après exploitation

7.1 – Cas général
Les grands principes de réaménagement des sites, découlant principalement de leur usage ultérieur,

devront être déterminés le plus en amont possible en concertation avec les partenaires potentiellement
concernés (collectivités locales, syndicats mixtes, conservatoires régionaux, etc…).

Cette concertation devra permettre d’identifier, tant que faire se peut, le gestionnaire de l’espace créé par

l’exploitation après réaménagement.

7.2 - Milieux alluvionnaires
Les exploitations en fouille sèche seront favorisées par rapport aux exploitations en nappe. Ces

dernières, dont le nombre sera limité, devront être menées de façon à ne pas faire obstacle au libre
écoulement des eaux, ni aggraver les risques d’inondation ou de pollution.

Le réaménagement des exploitations en milieu alluvionnaire devra, autant que faire se peut, éviter la

création de nouveaux plans d’eau sans intérêt démontré (social, environnemental,…).
Dans le cas de la Durance, des études techniques spécifiques devront justifier le bien fondé de chaque

demande afin de mener l’exploitation et le réaménagement du site dans les meilleures conditions.
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7.3 - Roches massives
Les modes d’exploitation et de réaménagement devront permettre de limiter au plus vite l’impact visuel des
sites. Ainsi, les plans d’exploitation intègreront le réaménagement coordonné à l’avancement de

l’exploitation.
Le mode d’exploitation « en dent creuse » sera privilégié de façon à limiter l’impact visuel.

7.4 - Anciens sites
Les anciens sites non remis en état , non couverts par la réglementation relative aux carrières et posant des

problèmes de sécurité publique et d’environnement, devront faire l’objet d’interventions de réhabilitation.

La définition des travaux correspondants s’appuiera sur l’inventaire de ces sites réalisé sous l’égide du
Conseil Général, et des préconisations associées relatives aux travaux à entreprendre pour chacun d’eux.

La profession des carriers apportera une contribution technique et /ou financière à la réalisation des projets

de réhabilitation qui auront répondu aux critères de sélection définis dans ce cadre.

ORIENTATION n° 8 : Mise en commun d’aménagements spécifiques

La conception et l’emplacement des aménagements spécifiques nécessaires au fonctionnement du site (du
type forage ou bassin de stockage d’eau par exemple) doivent prendre en compte la possibilité de leur

utilisation commune et de leur gestion après la fin de l’exploitation.

Aussi, ces projets d’aménagements seront examinés en concertation avec les utilisateurs potentiels
(usage agricole, défense incendie, etc…)

ORIENTATION n° 9 : Cohérence des documents d'urbanisme et du

schéma départemental des carrières

L'approbation de la révision du schéma départemental des carrières devra s'accompagner et être suivi

d'actions d'explication et de concertation envers les élus en charge de l'aménagement du territoire, des

SCOT et des PLU.

Ces actions auront pour but de faire partager les enjeux du schéma et de ses orientations et de parvenir

à une cohérence entre les documents d'urbanisme et la cartographie des sites potentiels figurant au

schéma.

Cette démarche permettra, en outre, d'éviter les conséquences économiques et environnementales

d'une absence de cohérence entre ces deux documents de planification telles qu'elles figurent

également dans le schéma.
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